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Renseignements statistiques 

 
CAPLP externe 

 
 
 

Nombre de postes  

 

35 

Candidats inscrits 

 

374 

Candidats présents 

 

114 

Candidats admissibles 

 

70 

Candidats présents aux épreuves d’admission 

 

52 

Candidats proposés pour l’admission 

 

35 

 
 
 
 
 
 

Épreuves d’admissibilité 

          Meilleure moyenne 

          Moyenne générale des candidats admissibles 

 

 

15,32 

8,90 

Épreuves d’admission 

          Meilleure moyenne 

          Moyenne générale des candidats admis 

 

 

17,75 

12,05 

Ensemble des épreuves (admissibilité et admission) 

          Meilleure moyenne 

          Moyenne générale des admis 

 

 

14,89 

10,52 
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Renseignements statistiques 

 
CAFEP 

 
 

Nombre de postes  

 

15 

Candidats inscrits 

 

101 

Candidats présents 

 

35 

Candidats admissibles 

 

23 

Candidats présents aux épreuves d’admission 

 

16 

Candidats proposés pour l’admission 

 

14 

 
 
 

Épreuves d’admissibilité 
          Meilleure moyenne 
          Moyenne générale des candidats admissibles 
 

 
14,09 
9,97 

Épreuves d’admission 
          Meilleure moyenne 
          Moyenne générale des candidats admis 
 

 
16,63 
11,39 

Ensemble des épreuves (admissibilité et admission) 
          Meilleure moyenne 
          Moyenne générale des admis 
 

 
12,87 
10,55 
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Éléments de correction de l’épreuve de synthèse  

(Sujet en annexe) 

 

 
PARTIE SMS – P 

 

Question 1 Analyse du phénomène de conduites addictives toxicomaniaques  à l’adolescence et 

dommages engendrés 

Introduction avec la définition des termes suivants : adolescence, substance psycho-active,  

addictions/conduites addictives. 

 

Analyse du phénomène 

La toxicomanie est le symptôme d'un malaise profond lié aux caractéristiques de la période d’adolescence. 

 

Aspects épidémiologiques 

Il était attendu la mise en exergue, avec chiffres à l’appui, des aspects suivants : 

 consommation de substances psycho-actives (tabac, alcool, cannabis) particulièrement importante chez 

les jeunes de 17 ans ; 

 baisse générale, de 2005 à 2008, des usages réguliers du tabac, de l’alcool et du cannabis ; 

 reculs importants des usages  du tabac, du cannabis, de l’alcool ; 

 stabilité voire diminution des ivresses alcooliques. 

Comparaison garçons/filles : les garçons consomment davantage d’alcool et de cannabis, les filles expérimentent 

davantage les médicaments psychotropes. 

 

Diversité des motifs d’usage 

L’enquête met également en lumière la diversité des motifs d'usage de l'alcool, du tabac et du cannabis.  

Elle met aussi en évidence des liens entre usages de drogues, milieu social d'appartenance, parcours scolaire et 

situation scolaire et professionnelle des adolescents : 

 lien scolaire ; les adolescents les plus consommateurs sont souvent issus des milieux les plus favorisés, ou 

ceux ayant connu un parcours scolaire chaotique voir une déscolarisation ; 

 lien social d’appartenance ; le capital économique familial, évalué ici par la profession et la catégorie 

sociale (PCS) du couple parental, est également fortement lié à ces usages ; 

 le lien entre capital socio-économique familial et usage est largement maintenu ; les enfants d'artisans, de 

commerçants sont les plus importants consommateurs de tabac, d'alcool, de cannabis et de cocaïne ; les 

enfants des autres catégories, et en particulier des personnes sans emploi, présentent des niveaux 

d'usage particulièrement faibles.  

 

Dommages engendrés chez les adolescents et répercussions sur la famille et la société 

 

Conséquences sur l’adolescent  

Physiques : accidents (de la circulation…), prise de risques lors de certaines activités (sport, vitesse, sexualité...), 

attitudes agressives envers son propre corps, diminution des capacités physiques. 

Physiologiques : baisse sensible des performances psychotechniques et sensorielles, troubles cognitifs, malaise, 

troubles du sommeil, troubles de l’alimentation (anorexie…), apparition de pathologies, décès prématurés… 

Psychologiques : anxiété, angoisse, dépression, mal être, stress, agressivité, attitudes suicidaires, manque 

d’intérêt, de motivation, repli sur soi… 

Sociales : conduites antisociales (incivilités, délinquance, provocations verbales, racket, vols, viols, jeux dangereux, 

adhésion à des mouvements sectaires…), absentéisme et/ou échec scolaire, déscolarisation, repli sur soi, 

augmentation des dépenses liées au besoin, difficultés relationnelles, exclusion, précarité, poursuites pénales, 

emprisonnement, prostitution…  
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Conséquences sur la famille  

Rupture du lien familial, situations conflictuelles, déstabilisation, difficultés à communiquer, problèmes financiers, 

fugue… 

 

Conséquences sur la société  

Coût social de prise en charge élevé. 

Direct : personnels, structures (accueil, hébergement, information, écoute), prestations. 

Indirect : prise en charge de maladies et/ou handicaps associés (SIDA, Hépatite B, paralysie, perte de 

capacités…)… Coût de la prévention. 

 

Question 2 Réponses institutionnelles attestant que ce phénomène est devenu un enjeu national de santé 

publique 

Information et documentation 

Les partenaires institutionnels :  

 la MILDT (Mission Interministérielle de Lutte contre la Drogue et la Toxicomanie) anime et coordonne 

l'action des ministères concernés par la lutte contre la drogue et la prévention des dépendances ; 

 l’OFDT (Observatoire Français des Drogues et des Toxicomanies) est chargé de la veille et de 

l'amélioration des indicateurs, de la surveillance des tendances, de l'évaluation des politiques publiques, de 

l'expertise, de la diffusion et de la valorisation des données et des connaissances dans le domaine des 

drogues et des toxicomanies ; 

 l'INPES (Institut National de Prévention et d'Éducation à la Santé) exerce une fonction d'expertise et de 

conseil en matière de prévention et de promotion de la santé. 

 

Les centres de documentation : 

 les CIRDD (Centres d’Information Régionaux sur les Drogues et les Dépendances) ont pour mission de 

promouvoir les connaissances, la politique gouvernementale dans les domaines de la prévention, du 

respect de la loi et du soin, les méthodes d’intervention dans le domaine des addictions ; 

 les CRES (Comités Régionaux d’Éducation pour la Santé) et les CODES (Comités Départementaux 

d’Éducation pour la Santé) interviennent dans le domaine de l’éducation pour la santé.  

 

Lieux d’accueil pour parler, se faire aider, trouver des soins 

Les Consultations « jeunes consommateurs », les Points Écoute Jeunes, les Points Écoute Parents. 

Les lignes téléphoniques. 

 

Prise en charge hospitalière 

Regrouper les consultations d’addictologies au sein d’un même lieu. 

Renforcement et multiplication des équipes hospitalières de liaison et de soins en addictologie (médecins, infirmier, 

psychologue, pharmacien…).  

Création de services d’addictologie pour les patients nécessitant une prise en charge plus spécifique ou une 

hospitalisation. 

 

Accompagnement de la personne 

Création de CSAPA (Centres de Soins d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie) structure ouverte à 

toutes les addictions.  

Création de places d’accueil en hébergement.  

 

Enjeu de santé publique 

Le phénomène d’addictions chez les adolescents est un enjeu de santé publique dans le sens où : 

 les adolescents représentent une part importante de la population ; 

 ce problème de conduites addictives chez l’adolescent entre dans la définition des actions de la santé 

publique, qui est d’améliorer la santé d’une population par la prévention ; 

 l’organisme de l’adolescent est en construction et ces conduites à risques peuvent provoquer des effets 

indésirables multiples sur sa santé physique, mentale et sociale ; 
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 le coût financier engendré à court et moyen terme est réel (prévention, prise en charge…) et risque de voir 

son importance grandir à long terme, une fois ces adolescents devenus adultes.  

 

PARTIE BIOLOGIE 

Question 1 Principales formes galéniques de la morphine et ses effets 

Formes orales : comprimés à libération prolongée (dosages différents) avec un temps d’action d’environ 12 heures 

ou comprimés à libération immédiate (temps d’action de 4 heures) ; gélules à libération immédiate ou prolongée. 

Dispositifs transdermiques : patchs à appliquer sur le torse ou la partie supérieure du bras et à changer toutes les 

72 heures. 

Formes injectables : voie intraveineuse ou voie sous cutanée. 

Analyse des effets 

On note deux effets de la morphine : 

 l’analgésie, c’est l’effet attendu de ce médicament, antidouleur puissant ; 

 la dépression respiratoire, effet secondaire indésirable. 

L’analgésie est obtenue pour des doses plus faibles que la dépression respiratoire. 

 

Question 2 Annotation des schémas  et mécanisme de la transmission synaptique 

Schéma annexe 5 

1 Dendrite 10 Noyau de la cellule de Schwann  

2 Arborisation terminale, terminaison 

axonale 

11 Nœud de Ranvier 

3 Axone  12 Cellule de Schwann oligodendrocyte 

4 Noyau, nucléoplasme 13  Axone ou myéline 

5 Mitochondries  14 Membrane 

6 Cytoplasme, hyaloplasme 15 Vésicule de 

neuromédiateur/neurotransmetteur 

7 Nucléole 16 Membrane post synaptique 

8 Appareil de Golgi 17 Fente synaptique  

9 Microtubule, segment initial 18 Récepteurs 

 

Mécanisme de la transmission synaptique.  

Au repos, la membrane est polarisée, il y a prédominance des ions K+ à l’intérieur et des ions Na+ à l’extérieur. 

L’excitation de la membrane entraîne un chargement de la perméabilité (entrée massive des ions sodium) et la 

création d’un potentiel d’action. 

Le neurotransmetteur est stocké dans les vésicules synaptiques du neurone pré synaptique.  

À l'arrivée des potentiels d'action dans l'élément pré synaptique, on observe : 

 une ouverture des canaux à calcium. Les ions calcium passent du liquide interstitiel dans l'élément pré 

synaptique ; 

 cet afflux d’ions calcium provoque la fusion des vésicules pré synaptiques avec la membrane plasmique.  

La vésicule libère ainsi par un processus d'exocytose le neurotransmetteur dans la fente synaptique. 

Les molécules de neurotransmetteur peuvent alors se fixer, de manière réversible, au niveau des récepteurs de la 

membrane post-synaptique qui lui sont spécifiques. Les canaux ioniques s’ouvrent et entraînent le passage d'ions 

à travers la membrane post-synaptique. Les modifications des potentiels de membrane se traduisent soit par une 

excitation, soit par une inhibition du neurone post synaptique selon le type de neurotransmetteurs. 

De façon concomitante, les molécules neurotransmetteurs présentes dans la fente synaptique sont recaptées par 

le neurone pré synaptique et la membrane pré synaptique est recyclée. 

 

Question 3. Interférences des substances psycho actives sur la transmission synaptique dopaminergique 

et origine de la dépendance à ces substances. 

Les amphétamines augmentent la concentration de la dopamine dans la fente synaptique et diminuent sa 

recapture. 
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Le cannabis entraîne une augmentation légère  de la libération de dopamine. 

La cocaïne bloque le transporteur de la dopamine et sa recapture. La dopamine reste dans la synapse et continue 

à stimuler les récepteurs. 

La nicotine  stimule les récepteurs nicotiniques présents à la surface du neurone dopaminergique. 

Les opiacés  inhibent les neurones GABAergiques, il y a donc diminution dans l’organisme de la quantité de GABA. 

Cette diminution est à l’origine de l’augmentation de la production de dopamine. 

 

Dépendance 

Tous les produits qui déclenchent la dépendance chez l’homme augmentent la libération de la dopamine. 

La sensation de satisfaction, de récompense est liée à un circuit cérébral : aire tegmentale ventrale et noyau 

accumbens. L’activation de ce circuit de récompense induit un renforcement positif  qui conduit à répéter l’acte de 

prise de drogue et vise à retrouver l’état de bien être initialement ressenti. 

 

La dopamine libérée se fixe sur ses récepteurs localisés sur le neurone du noyau accumbens et transmet son 

signal dans ce neurone. La signalisation cesse quand la dopamine est éliminée de la fente synaptique et 

recapturée par le neurone de l’aire tegmentale ventrale, pour un usage ultérieur. La cocaïne et les autres 

stimulants inactivent temporairement la protéine qui assure cette recapture de la dopamine par les neurones de 

l’aire tegmentale ventrale.  

 

En revanche, l’héroïne et les autres opiacés se lient à des neurones de l’aire tegmentale ventrale qui, 

normalement, inhibent les neurones dopaminergiques de cette structure. Les opiacés ouvrent ainsi une vanne 

cellulaire, et la dopamine agit en plus grande quantité sur le noyau accumbens.  
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Rapport du jury sur l’épreuve de synthèse 

Rapport rédigé par Mesdames AZRA, BASIN, CHARROIN, DOUBLIEZ, SOUETRE, GROLLIER BARON, HEGO, 

LENOIR, MARTIN, MARTINEZ, NANOT, ROUGER et Messieurs LIZAGA, RMIKI 

 

 

1. Présentation du sujet 

Le sujet proposé permet d’évaluer les compétences de deux disciplines significatives de la spécialité du concours : 

les sciences médico-sociales et la biologie. 

Pour la partie sciences médico-sociales, le sujet permet au candidat, par l’analyse de données épidémiologiques, 

de mobiliser ses connaissances sur les aspects sociologiques et institutionnels des conduites addictives chez les 

adolescents. 

En biologie, la thématique prend appui sur les notions scientifiques du médicament, de la transmission synaptique 

et des effets des substances psycho actives. 

Les documents fournis pour les deux parties permettent au candidat d’étayer ses réflexions, leur exploitation 

permet l’évaluation des capacités d’analyse. 

 

2. Commentaires sur les réponses apportées et conseils aux candidats 

Il est conseillé aux candidats : 

 de prendre connaissance des programmes requis pour les épreuves du concours ; 

 d’actualiser leurs connaissances, d’un niveau universitaire, spécifiques à la filière et se référant au 

programme du concours PLP STMS. 

 

2.1.  La forme 

Les candidats doivent élaborer  une composition soignée : 

 sans rature ; 

 avec une écriture lisible et aérée ;  

 sans faute d’orthographe et de syntaxe, en évitant le langage familier. 

L’utilisation d’abréviations, sans explicitation de leur signification, est à bannir. 

 

La composition doit être structurée et comporter notamment :  

 une introduction générale présentant la problématique et l’annonce du plan ; 

 un développement qui suit le plan annoncé avec des transitions pertinentes ; 

 une conclusion générale proposant un bilan du sujet et présentant une ouverture. 

 

Le candidat doit : 

 gérer son temps en lisant une première fois le sujet entièrement afin d’estimer le temps nécessaire au 

traitement de chaque domaine, et en s’octroyant quinze minutes pour la relecture de la composition ; 

 respecter les consignes quant à l’annotation des schémas sur les annexes. 

 

2.2. Le fond 

Le candidat doit définir les notions clés relatives au thème développé, utiliser un vocabulaire scientifique et 

technique adapté tant en biologie qu’en sciences médico-sociales. 

Les deux domaines (biologie et sciences médico-sociales) sont à traiter avec la même rigueur. 

 

L’utilisation des annexes doit être judicieuse : elles ne doivent pas être recopiées textuellement mais servir à étayer 

l’analyse en appuyant les propos avec des données repérées dans ces supports. 

 

Les candidats ne doivent pas prendre de position, ni porter de jugement de valeurs en traitant le sujet. 
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3. Résultats 

 

3.1.  Résultats pour le CAP PLP externe 

114 candidats ont composé pour cette épreuve. La moyenne à cette épreuve est de 6,70. 

La meilleure note est 13,97, la note la plus basse 0,82. 

 

 
 

3.2. Résultats pour le CAPEP 

35 candidats ont composé pour cette épreuve. La moyenne à cette épreuve est de 7,45. 

La meilleure note est 14,12 ; la note la plus basse 2,99. 
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Éléments de correction de l’épreuve « Étude d’un système, d’un procédé ou d’une organisation » 

(Sujet en annexe) 

 

La ville de X est confrontée au vieillissement de sa population et en particulier des personnes handicapées 

mentales et leurs parents âgés. 

Vous êtes adjointe(e)au service d’action sociale de la ville de X. 

Vous êtes chargé(e) d’organiser ces assises et en particulier d’introduire les travaux de l’atelier 1 et d’animer 

l’atelier 3 

 

Lister les éléments du dossier de communication à l’intention des intervenants et des participants en vue 

de la mise en place de ces assises. 

 

Présentation d’un dossier de communication et de ses intérêts : 

 informer la population et les professionnels susceptibles d’être intéressés ; 

 assurer la réussite de l’événement avec une participation accrue ; 

 identifier les partenaires éventuels (annonceur, ...) ; 

 préparer l’évaluation ; 

 sensibiliser sur le thème du handicap et du vieillissement. 

Éléments présents dans ce dossier : 

 liste des participants et liste des intervenants dont, responsables des affaires sociales au CCAS, 

responsables de CLIC, ADAPEI, directeur du Mas, foyer de vie, animateurs de structures, soignants, 

représentants du conseil général, MDPH, CPAM/CRAM, CAF, DDASS, … ; 

 pour les intervenants (politiques, citoyens, familles, professionnels, …) 

 courrier de sollicitation qui peut être personnalisé : présentation des ateliers, de la thématique sur 

laquelle il sera attendu ;  

 cahier des charges ; 

 pour les participants (citoyens, familles, professionnels, …) 

 lettre type avec invitation et coupon-réponse ; 

 affiches (lieux, horaires, dates, …) ; 

 plaquette, dépliants (programme, ateliers, plan d’accès, annonceurs, …) ; 

 programmes ; 

 messages à la presse locale, radio locale ; 

 message sur le site de la mairie. 

 

Développer en particulier la plaquette de présentation de cet événement 
 
Présentation de la réponse, justification de la conception de la plaquette 
 

Forme Fond 

Format : feuille A4 ou A5. 

Type de papier : couleur, 

matière,. 

Éléments visuels : logos 

institutionnels, logos des 

associations, photos ou 

illustrations, schémas. 

Taille des caractères. 

 

Texte compréhensif : langage adapté au public ciblé. 

Émetteur. 

Public concerné.  

Titre des assises, objectifs. 

Lieu, horaires,.  

Objet, thème, atelier, programme. 

Intervenants, fonction des intervenants. 

Un lien Internet, une adresse, un numéro de téléphone pour plus 

d’informations. 
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Réaliser la maquette d’un diaporama introduisant les travaux de l’atelier 1 (6 diapositives maximum, 3 

diapositives par page) 

 

Respect des consignes : 

 de 2 à 6 diapositives ; 

 3 diapositives par page ; 

 atelier 1 : réflexions autour de la loi du 11 février 2005 (introduction). 

 

Forme des diapositives : 

 diapositives délimitées, matérialisées ; 

 avec un titre ; 

 un numéro de page ; 

 texte ordonné ; 

 présence d’illustrations, attractivité ; 

 animation. 

 

Contenus des diapositives : 

 synthétique ; 

 diaporama en lien avec la finalité du thème des assises ; 

 sur la première diapositive - titre des assises, la date des assises, de l’intervenant, de l’atelier et titre et 

date de la loi ; 

 sur la diapositive n°2 - sommaire ; 

 sur la diapositive n°3 - rappels des principaux points de la loi relatifs à la personne vieillissante (poser les 

bases communes de la réflexion)  

 MDPH ; 

 PCH ; 

 CDAPH ; 

 citoyenneté ; 

 accessibilité ; 

 lieux de vie ; 

 sur la dernière diapositive - ouverture de la réflexion par une question, une problématique, … 

 

Devenir du tirage papier du diaporama. 

 

Préparer les différents éléments à aborder lors de l’animation de l’atelier 3 

Sur le fond 

Maîtrise de la démarche de projet : 

 analyse des besoins en référence à l’atelier n°2 (de la veille) ; 

 analyse de la situation : à partir des statistiques, des constats, caractéristiques du territoire, démographie, 

situation géographique ; 

 finalité : créer une structure innovante accueillant les personnes handicapées mentales vieillissantes et 

leurs parents âgés ; 

 mise en place du cahier des charges  

 qui ? personnes handicapées mentales vieillissantes, parents âgés ; 

 quoi ?structure d’accueil innovante, capacité d’accueil, besoins en personnels ; 

 où ?dans la ville de X ; 

 quand ? mention d’une échéance raisonnable (le plus tôt possible et avant trois ans) 

 comment ? mentionner le conseil général, le respect du cadre juridique, la démarche institutionnelle 

(autorisations, …) ; 

 pourquoi  ?assurer le maintien des liens familiaux, prise en charge des personnes handicapées 

vieillissantes et seules ; 

 mise en place d’un comité de pilotage, d’un chef de projet ; 

 calendrier des réunions ; 



 14 

 recherche de financements ; 

 recherche de partenaires ; 

 critères de faisabilité. 

 

Questionnaire de satisfaction. 

Exploitation de l’annexe n°2. 

Autres références à l’existant. 

 

Sur la forme, indépendamment du sujet traité, prévoir : 

 une fiche d’animation ; 

 la présentation de l’intervenant et des participants ; 

 invitation à faire part des motivations de l’inscription à cet atelier, une invitation à faire part des motivations 

de l’inscription à cet atelier ; 

 le cadre de l’atelier, horaires …  

 

Prévoir l’évaluation de ces assises 

L’évaluation à court terme : 

 éléments sur le fond et la forme ; 

 notion de paramètres, indicateurs, critères d’évaluation ; 

 déroulement de l’évaluation ; 

 outils d’évaluation, questionnaires à la fin de chaque atelier ou bien en ligne à l’issue des ces deux 

journées (questions fermées, questions ouvertes) 

 pour les intervenants, satisfaction de l’accueil sur les deux jours (hébergement, restauration), 

 pour les participants, satisfaction, place de la parole, contenu des ateliers 

 traitement des évaluations : 

 dépouillement d’enquête ; 

 compte rendu (prise en compte des personnes présentes / attendues) ; 

 taux de présence ; 

 atteinte des objectifs. 

 

L’évaluation à long terme :  

 création de la structure ; 

 cible : conseil municipal, conseil général, professionnels de la MDPH, associations, partenaires financeurs, 

équipe pluridisciplinaire d’évaluation ;  

 questionnaire sur la prise en compte de ce projet de création 

 mise en place d’un comité de pilotage ; 

 réunions régulières ; 

 taux de participation important. 

 

Conclusion du devoir 

Synthèse de l’action. 

Suite donnée aux assises : propositions d’autres actions pour cette même finalité ou prise en charge des 

personnes handicapées vieillissantes et leurs parents âgés. 
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Rapport du jury sur l’épreuve « Ėtude d’un système, d’un procédé ou d’une organisation » 

Rapport rédigé par Mesdames AILLOT, BERNARD, DAVID, DUMAS, MATHY,  MESLIER, POIREL LESUEUR, 

PREUVOT, ROBAGLIA, SCHENA, SERRE et Monsieur MOUGEL 

 

 

1.  Présentation du sujet 

À travers cette épreuve le jury évalue les compétences suivantes : 

 se situer dans un contexte professionnel ; 

 développer des capacités d’analyse et  de réflexion face à une problématique donnée ; 

 appréhender la situation dans sa globalité et sa finalité ; 

 conduire une démarche de projet ; 

 maîtriser l’expression écrite du niveau attendu. 

 

2. Commentaires sur les réponses apportées et conseils aux candidats 

Le jury a constaté, pour la majorité des copies : 

 une absence d’introduction, de transition et de conclusion, pour chaque partie et pour l’ensemble du sujet ; 

 une non maîtrise de la démarche de projet ; 

 de nombreux hors sujets, des parties entières non traitées ; 

 très peu de justifications, un contenu qui reste trop souvent superficiel ; 

 un manque de soin dans l’ensemble. 

 

Il est conseillé aux candidats : 

 de prendre connaissance des programmes requis pour les épreuves du concours ; 

 d’actualiser leurs connaissances qui doivent être d’un niveau universitaire, spécifiques à la filière et se 

référant au programme du concours PLP STMS. 

 

1.1. La forme 

Les candidats doivent élaborer  une composition soignée : 

 en évitant les ratures ; 

 avec une écriture lisible et aérée ; 

 sans fautes d’orthographe et de syntaxe ; 

 sans utilisation d’abréviations ; 

 sans langage familier. 

 

La composition doit être structurée : 

 introduction générale comportant une problématique et l’annonce du plan ; 

 développement qui suit le plan annoncé avec des transitions pertinentes ; 

 conclusion générale proposant un bilan du sujet et présentant une ouverture. 

 

2.2. Le fond 

L’utilisation des annexes doit être judicieuse : elles ne doivent servir qu’à étayer l’analyse en appuyant les propos 

avec des données repérées dans ces supports. 

La signification des sigles utilisés doit être précisée. 

Les candidats ne doivent pas prendre de position, ni porter de jugement de valeurs en traitant le sujet. 
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3  Résultats 

 

3.1. Résultats pour le CAP PLP externe 

112 candidats ont composé pour cette épreuve. La moyenne à cette épreuve est de 7,91 

La meilleure note est 20, la note la plus basse 01. 

 

 

 

3.2. Résultats pour le CAPEP 

35 candidats ont composé pour l’épreuve. La moyenne à cette épreuve est de 9,6. 

La meilleure note est 17,95 ; la note la plus basse 4,43. 
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Éléments de corrigé d’un sujet de la première épreuve d’admission 
 

Première épreuve d’admission 
 

Présentation d’une séquence de formation 
 
 

SUJET N° 2 

 

Vous enseignez en seconde BEP carrières sanitaires et sociales. 
Vous travaillez actuellement sur une situation professionnelle qui se situe en Établissement d’Hébergement 
pour personnes Agées Dépendantes ; un projet incluant une sortie d’une journée en bateau mouche est 
envisagé. 
Vous concevez et organisez une séquence de formation prenant appui sur les investigations et analyses que 
vous aurez effectuées au cours des travaux pratiques qui vous seront demandés lors de cette épreuve, à 
savoir : 

 une activité liée aux techniques d’aide, d’hygiène, de confort ou de secourisme ; 

 une activité liée aux techniques socio-éducatives et d’animation. 

 
 

Première partie de l’épreuve : réalisation de travaux pratiques 
 

Vous disposez de Cette première partie se décompose en : 

 trente minutes pour découvrir l’espace de travail et préparer la technique relative à l’activité d’aide au lever 

et installation au fauteuil d’une personne âgée hémiplégique du côté droit ; 

 trente minutes en salle de travaux pratiques pour réaliser devant le jury la technique préparée ; 

 trois heures pour  

 concevoir et réaliser l’affiche informative de la sortie ; 

 préparer une séquence d’enseignement en lien avec l’une ou l’autre des activités pratiques réalisées 

précédemment ; 

 détailler une séance de formation constitutive de la séquence. 
 
 

Seconde partie de l’épreuve : préparation de l’exposé, exposé et entretien 
 
 
Cette seconde partie se décompose en : 

 une heure de préparation de l’exposé ; 

 trente minutes, devant le jury pour  : 

 exposer la démarche méthodologique retenue ; 

 mettre  en évidence les informations, données et résultats issus des investigations conduites au cours des 
travaux pratiques ; 

 décrire la séquence de formation élaborée ; 

 présenter de manière détaillée une des séances de formation constitutive de la séquence. 

 trente d’entretien avec le jury. 
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Première partie : réalisation des travaux pratiques  

Techniques d’aide, d’hygiène, de confort et de sécurité : 

 respecter les règles d’hygiène - lavage des mains, tenue professionnelle, matériel utilisé désinfecté ; 

 respecter le confort et la sécurité  et la maîtrise des techniques  

 d’aide au lever ; 

 d’aide à la marche ; 

 d’aide à l’installation au fauteuil ; 

 de préhension des membres supérieurs ; 

 utiliser les différentes aides techniques ; 

 respecter les règles d’ergonomie : maîtrise des principes de base de manutention ; 

 établir  la communication : mettre en place une communication verbale et gestuelle lors de la situation et 

réaliser la transmission ; 

 respecter le temps imparti. 

 

Techniques socio-éducatives et d’animation  

 Réaliser une affiche :  

 adaptée aux résidents de l’EHPAD et à la structure ; 

 avec un contenu en rapport avec le sujet ; 

 avec qualité esthétique, créativité et soin ; 

 

Seconde partie : préparation de l’exposé, exposé et entretien 

L’exposé doit être structuré (introduction, annonce d’un plan, conclusion). 

Le contenu de l’affiche est justifié, en lien avec le public et les objectifs du projet. 

La présentation de la séquence fait apparaître sa place dans la progression, ses objectifs, les pré-requis 

nécessaires, l’articulation des séances au sein de la séquence et le titre de chaque séance, le volume horaire. 

La séance prend appui sur une situation professionnelle en rapport avec le contexte du sujet. La présentation 

détaillée de la séance doit indiquer la place de la séance dans la séquence en évoquant la transversalité,  les 

objectifs de formation, les compétences travaillées et les savoirs associés en lien avec les compétences 

professionnelles visées,  l’organisation spatio-temporelle (travail individuel, binôme…), sa durée. 

Les choix  pédagogiques et didactiques sont justifiés. 

Le candidat doit envisager la trace écrite les modalités d’évaluation et la trame du support d’évaluation. 
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Rapport du jury sur la première épreuve d’admission 
Présentation d’une séquence de formation portant sur les programmes du lycée professionnel 

Rapport rédigé par Mesdames CHALARD, CHARROIN, DENIBAS MORIN, HEGO, LAMBERT,  MARTINEZ , 
NANOT, OUALFELD, POURCENOUX, SOUETRE 

 

1. Présentation des sujets 

Pour cette session, chaque sujet comporte deux parties. 

Une première partie portant sur la réalisation de travaux pratiques relatifs aux techniques d’aide, d’hygiène, de 

confort et de secourisme ainsi qu’aux techniques socio-éducatives et d’animation. 

Sur une durée de quatre heures, le candidat doit dans un premier temps prendre connaissance du sujet et des 

conditions matérielles mises à disposition dans une salle de travaux pratiques d’aide, d’hygiène et de confort et/ou 

secourisme avant de réaliser la technique demandée devant le jury. 

Puis, dans un deuxième temps, le candidat conçoit un support socio-éducatif avec le matériel mis à disposition 

dans une seconde salle de préparation. Ces deux réalisations pratiques doivent permettre d’identifier des éléments 

sur lesquels s’appuyer pour construire les propositions pédagogiques d’une séquence et la proposition détaillée 

d’une séance. 

Une seconde partie portant sur la préparation de l’exposé et sa conduite, puis l’entretien avec le jury. 

Chaque candidat dispose pendant une heure de matériel informatique afin de finaliser éventuellement la mise en 

forme de supports de présentation de l’exposé.  

 

L’exposé devant le jury porte sur  la présentation de la démarche et des propositions pédagogiques. 

L’entretien permet de préciser ou justifier certains choix pédagogiques et didactiques. 

 

2. Commentaires sur les réponses apportées et conseils aux candidats 

Le jury a regretté : 

 la non maîtrise des techniques professionnelles (soins d’hygiène, de secourisme et d’ergonomie) ; 

 une tenue professionnelle inadaptée ou absente ; 

 le non-respect des règles d’hygiène et la méconnaissance des produits ; 

 un manque d’organisation spatio-temporelle durant la réalisation des travaux pratiques ; 

 un temps d’exposé insuffisant ; 

 la non prise en compte de la nécessité pour le jury de disposer du support de présentation de l’exposé ; 

 la non utilisation de l’outil informatique ; 

 l’absence de lien entre la séquence d’enseignement et une des activités de travaux pratiques ; 

 la non maîtrise du référentiel, du vocabulaire spécifique professionnel et pédagogique ; 

 la sous-estimation de la durée permettant l’acquisition des savoir- faire des élèves ; 

 une trace écrite trop superficielle ou inexistante, l’absence d’évaluation. 

 

Le jury a apprécié : 

 l’utilisation correcte du matériel mis à disposition ; 

 une bonne qualité d’expression adaptée à la fonction d’enseignant ; 

 les qualités relationnelles avec l’usager et les membres du jury ; 

 l’aptitude à gérer le stress ; 

 des exposés structurés ; 

 l’utilisation judicieuse des outils pédagogiques (ordinateur, vidéoprojecteur…) ; 

 la qualité des documents présentés au jury. 

 

Afin de se préparer à cette épreuve, en amont de l’épreuve, le jury conseille aux candidats : 

 de pratiquer les techniques socio-éducatives et d’animation inscrites au programme du concours ; 

 de pratiquer les techniques sanitaires en respectant les mêmes contraintes que les professionnels et en 

particulier le respect des règles  de sécurité, d’hygiène et d’organisation ; 

 de s’informer sur les missions, l’organisation et le fonctionnement des structures sanitaires, sociales et 

médico-sociales. 

  de s’approprier le contenu des référentiels et le vocabulaire pédagogique de base ; 
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 d’actualiser les connaissances techniques, scientifiques et professionnelles ;  

 de s’entraîner à présenter un exposé dans les délais imposés. 

 

Pendant l’épreuve, le jury conseille aux candidats : 

 de lire attentivement le sujet  et de prendre en compte chacun des éléments ; 

 de prévoir une tenue professionnelle adaptée au contexte donné dans le sujet et aux pratiques de soins 

d’hygiène et de confort ; 

 d’utiliser la totalité du temps réservé à l’exposé. 

 

3. Analyse globale des résultats  

 

3.1. Résultats pour le CAP PLP externe 

51 candidats étaient présents à cette épreuve. La moyenne à cette épreuve est de 8,64, la meilleure note est 17,75. 

 

 
 

3.2. Résultats pour le CAFEP 

16 candidats étaient présents à cette épreuve. La moyenne à cette épreuve est de 9,36, la meilleure note est 17. 
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4. Conclusion 

Pour cette session, chaque sujet demandait la réalisation de travaux pratiques en soins d’hygiène et de confort ou 

secourisme et en animation, le choix étant laissé au candidat d’ancrer l’application pédagogique sur l’une ou l’autre 

des techniques. 

Pour les sessions à venir, les sujets proposés pourront ne porter que sur l’une ou l’autre des techniques : soins 

d’hygiène et de confort/secourisme ou animation. 
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Rapport du jury sur la seconde épreuve d’admission  

Épreuve sur dossier en deux parties 
Rapport rédigé par Mesdames BRUN, CILPA, CROSNIER, DELOMEL, FOURNIOL, GALLAND, NOCQUET, 

OTTENHEIM, ROUSSEL et Messieurs CASTEL, DASQUE,  LIZAGA 
 

1. Première partie : soutenance d’un dossier technique et scientifique réalisé par le candidat 

 

1.1. Commentaires sur les dossiers et conseils aux candidats 

Le dossier ne fait pas l’objet d’une notation mais sert de support à l’épreuve orale.  

En majorité, le nombre de pages demandé pour les dossiers est respecté (40 pages annexes comprises). 
 

La plupart des dossiers comporte un titre explicite et sont structurés de façon cohérente : sommaire, chapitres 

identifiés et paginés, rédaction soignée, références précises des sources documentaires, qualité des documents 

annexes appropriés aux contenus du dossier. 

 

Majoritairement, les thèmes des dossiers sont conformes à la définition de l’épreuve. Cependant trop de dossiers 

comportent, pour la partie technique et scientifique, une étude livresque non issue des domaines scientifique, 

technique ou professionnel.  

Le jury constate que de nombreux candidats ne posent pas de problématique ou, lorsqu’elle est posée, celle-ci est 

parfois artificielle et manque de cohérence et de pertinence avec l’étude menée.  

Peu de candidats proposent des solutions réalistes à la problématique posée. 

 

Certaines parties techniques et scientifiques ne sont pas en adéquation avec les champs disciplinaires d’un PLP 

sciences et techniques médico-sociales. Trop de dossiers ne présentent pas une étude technique et scientifique du 

niveau du concours (Master). 

Les intentions pédagogiques présentées se limitent trop souvent à une seule exploitation.  

 

Le jury conseille au candidat : 

 de rédiger un dossier comprenant l’existence d’une problématique, bien posée, actuelle et pertinente en 

lien avec l’épreuve, et  la spécialité préparée ; 

 de lier la partie technique et scientifique avec les intentions pédagogiques présentées ; 

 d’intégrer  une analyse et une démarche méthodologique d’un niveau master, rigoureuses, et en lien direct 

avec la problématique ; 

 de se référer à des documents scientifiques, techniques ou professionnels récents ; 

 de présenter des intentions pédagogiques pertinentes en lycée professionnel permettant de justifier la 

problématique et les solutions envisagées. 

 

1.2. Commentaires sur l’exposé et l’entretien et conseils aux candidats 

La plupart des candidats a su respecter le temps alloué à l’exposé ; les candidats ont su également se détacher de 

leurs notes en utilisant les moyens courants de communication. 

L’exposé est parfois une redite du dossier sans synthèse construite et claire ne s’appuyant pas toujours sur 

l’utilisation des TICE.  

Lors de l’entretien, certains candidats ont manifesté une ouverture d’esprit, une réactivité et des aptitudes à la 

réflexion et à l’écoute. A l’inverse,  quelques candidats ont monopolisé la parole laissant peu de place à l’échange.  

Les connaissances scientifiques et techniques relatives au thème du dossier, sont souvent superficielles ou 

insuffisamment maîtrisées.  

 

Le jury a apprécié : 

 la qualité de l’expression et les aptitudes à la communication ; 

 une présentation structurée et dynamique du dossier : un plan  qui ne reprend pas le sommaire ; 
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 l’utilisation pertinente de la documentation présentée dans le dossier et la maîtrise  des connaissances 

abordées ; 

 une prise de recul par rapport au dossier ; 

 les justifications apportées notamment aux solutions en lien avec la problématique  et  aux intentions 

pédagogiques ; 

 les propositions possibles dans les différentes formations ; 

 la connaissance du champ d’intervention du PLP STMS ainsi que des finalités des formations 

correspondantes ; 

 l’utilisation judicieuse des moyens de communication ;  

 la maîtrise technique des outils de communication utilisés. 

 

1.3. Conclusion pour cette première partie 

Les aptitudes à la relation et à la communication démontrent la motivation et les qualités attendues du futur 

enseignant.  

Il est donc important que le candidat s’informe sur les rôles et missions du professeur tant dans sa dimension 

disciplinaire que dans ses missions plus transversales.  

 

2. Deuxième partie : interrogation portant sur la compétence « Agir en fonctionnaire de l’Ėtat et de façon 

éthique et responsable » 

 

Commentaires et conseils aux candidats 

Le jury attend que le candidat se positionne en tant que fonctionnaire de l’état en s’appuyant sur la compétence 1 

des 10 compétences professionnelles des professeurs pour l’exercice de leur métier (arrêté du 12 mai 2010, BO 

n°29 du 22 juillet 2010). 

 

Au cours de l’exposé, le candidat : 

 situe le contexte ; 

 présente un plan ; 

 exploite le document  joint ; 

 formule des réponses après analyse de la situation. 

Au cours de l’entretien, le jury attend une écoute et une interactivité permettant de préciser et/ou de compléter ses 

propositions face au problème posé. 

 

De manière générale, les candidats ont montré des capacités à se projeter dans leur futur statut, mais le jury 

conseille aux candidats d’élargir leurs connaissances sur le système éducatif.  

Certains candidats se sont contentés de paraphraser le document au cours de leur exposé, ont énoncé des 

connaissances sans lien direct ou hors sujet avec la situation proposée.  

Le jury regrette une certaine prudence dans les réponses fournies.  

 

Le jury a apprécié : 

 une connaissance du système éducatif et du contexte professionnel, des missions des différents acteurs de 

l’EPLE ; 

 une analyse pertinente de la situation proposée ; 

 une utilisation judicieuse du document ;, 

 une attitude prenant en compte les règles de déontologie, le respect des élèves et des familles ; 

 la capacité à se remettre en question. 

 

Des exemples de sujets pour cette partie d’épreuve sont en ligne sur le site du ministère. 
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3. Analyse globale des résultats 

 

3.1. Résultats pour le CAP PLP externe 

52 candidats étaient présents à cette épreuve. La moyenne à cette épreuve est de 10,80, la meilleure note est 

18,75. 
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3.2. Résultats pour le CAFEP 

16 candidats étaient présents à cette épreuve. La moyenne à cette épreuve est de 11,61, la meilleure note est 19. 
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CONCLUSION GÉNÉRALE 

 

 

La session 2011 du CAPLP externe sciences et techniques médico-sociales présentait 35 postes pour le concours 

externe et 15 postes pour le CAFEP. 

L’absentéisme demeure important : 69,52% aux épreuves d’admissibilité (iI était de 58,93% à la session 2010), 

27,66% aux épreuves d’admission. 

 

Pour le concours externe, les 35 postes ont été pourvus ; pour le CAFEP, 14 postes ont été pourvus. 

 

Les épreuves de ce concours sont complémentaires pour apprécier les aptitudes des candidats tant au niveau des 

savoirs scientifiques et technologiques qu’au niveau de la maîtrise de techniques professionnelles pratiques. 
 

Les épreuves d’admissibilité évaluent les capacités du candidat à conduire l’analyse critique de situations ou de 

projet et la mobilisation des connaissances des deux disciplines qui fondent les enseignements qui relèvent de la 

responsabilité des PLP STMS dans les formations sanitaires et sociales en lycée professionnel : 

 les sciences médico-sociales impliquant une mise à jour et une culture juridique, sociologique, 

économique ; 

 les sciences biologiques nécessitant des connaissances bien structurées en biologie humaine, en 

microbiologie et en physiopathologie. 

 

Trop de candidats négligent cette double exigence et ne maîtrisent  pas suffisamment les connaissances de base 

nécessaires à l’épreuve.  

 

Les épreuves d’admission ont pour but d’évaluer les compétences du candidat à situer et à conduire une activité 

pratique dans un contexte professionnel et à l’inclure dans les enseignements dont un professeur de sciences et 

techniques médico-sociales peut avoir la responsabilité. Une bonne perception du fonctionnement des institutions 

est ici indispensable pour construire des activités et un enseignement adaptés aux finalités des sections 

concernées. 

 

Les quatre épreuves nécessitent un entraînement à la structuration et à la rédaction des connaissances, 

scientifiques et didactiques, assorti d’une bonne organisation de la réflexion et de qualités rédactionnelles et 

oratoires qui ne peuvent s’improviser le jour du concours.  

 

Les candidats doivent se préparer dans la perspective des enseignements relevant du professeur de lycée 

professionnel en sciences médico-sociales et ne pas se limiter au BEP Carrières sanitaires et sociales. 

 

Le jury félicite les candidats admis au CAPLP et au CAFEP et se réjouit de les compter bientôt comme futurs 

collègues. 

 

Les candidats sont invités à lire attentivement la réglementation du concours externe pour la session à laquelle ils 

s’inscrivent.  
 
 
 

 

Le jury tient à remercier Monsieur le Proviseur du lycée Marcel Cachin de Saint-Ouen ainsi que toute son équipe 

pour l’accueil et l’aide efficaces apportés tout au long de l’organisation et du déroulement de ce concours qui a eu 

lieu dans d’excellentes conditions. 
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